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Les visiteurs pourront visiter 230 vignerons-encaveurs. Ici, la cave Jean Maret, à Fully, lors de l’édition 2021. HÉLOÏSE MARET

Cépages et terroirs seront à l’hon-
neur durant l’Ascension. Du 26 au 28 mai, 
les Caves ouvertes des vins du Valais orga-
nisent le traditionnel rendez-vous entre 
les meilleurs nectars du canton et les pa-
pilles du public. 

Le service assis reconduit 
Cette année, l’évènement marque une 
rupture avec les deux précédentes édi-
tions chamboulées par les restrictions 
sanitaires et autres changements de da-
tes. «En 2021, à cause du Covid, une des 
contraintes, c’était le service assis dans 
les caves. La majorité des vignerons ont 
apprécié cette pratique qui permet 
d’établir un contact plus étroit avec le 
client. Beaucoup souhaitent l’appliquer 
encore cette année», note Gérard-
Philippe Mabillard. 
Le directeur de l’Interprofession de la vi-
gne et du vin du Valais (IVV) espère le 
même enthousiasme pour cette année: 
«L’édition 2021 a battu tous les records. 
Nous espérons continuer sur cette lan-
cée.» 

Animations et solutions de mobilité 
De Naters à Vouvry, les amateurs de 
bons vins disposeront de trois jours pour 
visiter les 230 caves qui participent à 
l’événement. Ce large panel prouve la di-
versité offerte par le territoire valaisan. 
«Pour découvrir le plus de caves dans le 
maximum de régions, nous avons à 
cœur que les visiteurs hors canton res-
tent plusieurs jours sur place», ajoute 
Gérard-Philippe Mabillard. 

Une collaboration avec l’Association 
hôtelière du Valais ainsi que des solu-
tions de mobilité douce seront organi-
sées localement. 
Afin d’étoffer le programme, certains 
villages viticoles ont mis sur pied diver-
ses animations. A l’image de Saillon, qui 
propose des visites dans son vignoble, 
ainsi qu’une solution de mobilité in-
édite. «Une navette gratuite fera le tour 
des dix caves de Saillon, en proposant 
des arrêts dans les divers restaurants du 
village», dévoile Nicolas Cheseaux, prési-
dent du Caveau de Saillon. 
Ce millésime 2021, qui part à la rencon-
tre du grand public, a bravé des condi-
tions météorologiques particulièrement 
rudes pour le vignoble valaisan, dure-
ment touché par un été trop arrosé. 
De quoi s’inquiéter des stocks à disposi-
tion? «Les producteurs sont parés», ras-
sure Gérard-Philippe Mabillard qui at-
tend des visiteurs de toute la Suisse, à 
l’occasion d’une fête de l’Ascension fé-
riée sur l’ensemble du territoire natio-
nal.

VIN

Le Groupe Mutuel boucle  
avec un bénéfice de 33 millions

ASSURANCE-MALADIE

Le Groupe Mutuel a annoncé hier avoir bouclé  
ses comptes 2021 sur un bénéfice de 33 millions… 
avant de comptabiliser le remboursement des 
réserves pour un montant de 111 millions. Le 
résultat financier se solde donc par une perte  
de l’ordre de 78 millions. 
 
Remboursement aux assurés 
«Le remboursement des réserves bénéficie cha-
que mois à nos assurés», commente le groupe 
basé à Martigny dans un communiqué. 
Cette politique de remboursement sera-t-elle 
maintenue l’année prochaine? «A l’avenir, notre 
politique de remboursement dépendra de l’évolu-
tion des coûts de la santé et de la situation sur 
les marchés financiers», commente Thomas 
Boyer, directeur du Groupe Mutuel. 
En 2021, les placements financiers ont été favo-
rables. Ils constituent le deuxième meilleur résul-
tat dans l’histoire de l’assureur. «Cela permet 
d’atténuer la hausse des primes puisqu’une par-

tie importante de ces gains est utilisée pour lisser 
les variations», explique-t-il. 
 
Hausse des primes inévitable 
Le Groupe Mutuel constate que la hausse  
des coûts de la santé s’est élevée à environ 7%  
en 2021, ce qui se traduira par une hausse  
des primes qui semble «inévitable». JYG

Les Caves ouvertes donnent  
rendez-vous à l’Ascension
PAR DAMIEN RAPALLI

“L’édition 2021 a battu tous 
les records. Nous espérons 

continuer sur cette lancée.”  
GÉRARD-PHILIPPE MABILLARD 

DIRECTEUR DE L’INTERPROFESSION  
DE LA VIGNE ET DU VIN

Près de cent dénonciations  
pénales déposées

TRAVAIL AU NOIR

L’an passé, les inspecteurs de l’emploi de l’Etat du Valais ont 
constaté 322 infractions liées au travail au noir; 94 situations ont 
fait l’objet d’une dénonciation pénale auprès du Ministère public, 
selon le rapport du Service de protection des travailleurs et des 
relations du travail qui vient d’être rendu public. 
 
1,5 milliard de francs par an en Valais 
Sur les 322 infractions, 136 concernent les assurances sociales 
pour un montant total de 266 000 francs et 102 portent sur le 
droit des étrangers. Une application et un site internet ont été 
mis en place pour permettre à tout un chacun de signaler des 
soupçons de travail au noir, un phénomène qui représenterait, 
selon une estimation de l’Etat du Valais, 1,5 milliard de francs 
par an. 
 
58 entreprises étrangères interdites 
En plus des inspecteurs de l’emploi, des commissions paritaires 
effectuent des contrôles d’entreprises. Elles ont constaté 
91 infractions dans les branches de la construction et 24 dans 
d’autres secteurs d’activité. Douze cas de sous-enchère salariale 
ont aussi été relevés. Le Service de la protection des travailleurs 
indique encore que 115 infractions ont été constatées auprès 
d’entreprises et d’indépendants détachant des travailleurs euro-
péens dans le canton. Cinquante-huit entreprises provenant de 
l’Union européenne qui ont détaché des employés en Valais se 
sont même vu interdire de venir travailler en Suisse. JYG 

Le Conseil d’Etat vaudois  
a tardé à réagir, selon la CEP

HÔPITAL RIVIERA-CHABLAIS

Instituée le 30 mars 2021, la Commission d’enquête parlemen-
taire sur l’Hôpital Riviera-Chablais (CEP-HRC) liste plusieurs 
constats dans son rapport paru hier, long de 173 pages. Elle écrit 
notamment que le Conseil d’Etat et le Grand Conseil vaudois 
étaient au courant «des difficultés financières croissantes»  
de l’HRC et que «leur inaction face à la situation est en partie  
à l’origine de la crise financière qui a éclaté au grand jour en 
avril 2020». Une crise qui avait contraint les cantons de Vaud  
et du Valais à réagir d’urgence en octroyant des garanties 
d’emprunt supplémentaires pour 70 millions de francs  
(400 millions en tout). Concernant l’exploitation de l’hôpital, 
pour lui permettre d’éponger ses pertes et de retrouver  
des comptes équilibrés en 2026, un soutien de 125 millions  
de francs sur quinze ans avait aussi été accordé. 
 
Les erreurs constatées 
Selon le rapport de la CEP-HRC, le Conseil d’Etat vaudois a été 
informé «régulièrement», mais «il n’a pas pris les mesures adé-
quates pour remédier à cette situation». Le Grand Conseil est 
également accusé d’un certain laxisme tandis que le Conseil 
d’établissement et la direction de l’HRC sont, eux, restés sourds 
aux alertes de la directrice financière. Enfin, l’hôpital ne dispo-
sait pas d’un véritable «business model» et il a aussi utilisé des 
montants en lien avec son exploitation pour financer des inves-
tissements. Le Conseil d’Etat vaudois estime que les coûts de 
construction ont été maîtrisés et que ceux liés à l’exploitation 
étaient conformes aux prévisions, mais que la baisse de l’activité 
(liée notamment au retard pris par le déménagement) a provo-
qué une baisse des recettes. ATS

Un randonneur chute,  
de nuit, dans une crevasse

HAUT-VALAIS

Un randonneur est décédé dans une crevasse 
dimanche vers 4 heures du matin, sur le glacier 
de Ried, situé sur les hauts de Saint-Nicolas. 
La police cantonale raconte dans un communi-
qué les circonstances particulières de ce drame. 
Un groupe de trois personnes voulaient effec-
tuer l’ascension du Dirruhorn (4035 m), après 
avoir traversé le glacier du Ried. Peu après le 
départ, l’un d’entre eux a abandonné la course 
pour des raisons de santé. Les deux autres ont 
poursuivi. Sans être encordés, ils se sont per-
dus de vue dans la nuit. L’un d’eux ne rentrera 
pas à la cabane Bordier, comme prévu. Les 
secours sont alors alertés. 
 
A 20 mètres de profondeur 
Ce n’est que le soir, vers 20 heures, que la vic-
time a été repérée par les secouristes d’Air Zer-
matt. Le randonneur se trouvait au fond d’une 
crevasse à une profondeur de 20 mètres environ. 
Il n’a pas survécu à cette chute.  

La police cantonale indique que la personne 
décédée n’a pas encore été formellement identi-
fiée. JYG

Les secouristes d’Air Zermatt ont repéré  
le randonneur. KEYSTONE (IMAGE D’ILLUSTRATION)
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